
                                                                               
 
 

                                                               ISA/A.06/WD.09 

 
Sixième Session de l’Assemblée de l'Alliance Solaire Internationale                                   1er octobre 2023 

31 octobre 2023 

New Delhi, République de l'Inde 

 

 

 
 

Page 1 de 3 
 

 
Point 16 de l'ordre du jour

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Proposition de Restructuration du Mécanisme de Financement du Déficit de Viabilité 

de l'ASI 

 
 
 

Résumé 
 

Ce document de travail contient le mécanisme révisé de financement du déficit de viabilité (VGF) proposé par 
le secrétariat de l'ASI. 
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Proposition de restructuration du mécanisme de financement du déficit de viabilité de 

l'ASI 

 
A. Contexte 

 
1. Mécanisme de financement du déficit de viabilité (VGF) 

1.1. La quatrième session de l'Assemblée de l'ASI a approuvé un mécanisme VGF proposé par le Secrétariat 
de l'ASI dans son document de travail ISA/SC.05/WD.10.Rev01. 

1.2. Le mécanisme VGF vise à aider les pays membres de l'ASI qui sont des pays les moins avancés (PMA) et 
des petits États insulaires en développement (PEID) à créer une réserve de projets susceptibles d'être 
financés en réduisant les coûts de financement.  

1.3. Les 15 pays présentant les déficits les plus importants en matière d'accès à l'électricité représentaient 
environ 67 % de la population mondiale sans accès à l'électricité en 2021. Fait remarquable, 14 de ces 
15 premiers pays sont situés en Afrique subsaharienne et sur les 15 pays présentant les déficits d'accès 
à l'électricité les plus importants, 13 sont classés parmi les PMA. 

1.4. De nombreux PMA et PEID dépendent fortement des importations de combustibles fossiles, ce qui 
peut entraîner des vulnérabilités en matière de sécurité énergétique et une volatilité des prix. Avec un 
soutien approprié du VGF, les projets d'énergie solaire peuvent renforcer la sécurité énergétique en 
utilisant les ressources solaires disponibles localement et abondantes, en réduisant la dépendance à 
l'égard des importations de combustibles et en augmentant l'autosuffisance énergétique. 

1.5. Dans le cadre d'un programme antérieur approuvé par l'Assemblée, l'ASI avait accordé une aide de 
100 % pour la mise en place de projets de démonstration. Les 27 pays membres PMA et PEID ont 
bénéficié de ce VGF. Le mécanisme VGF a été approuvé pour fournir un soutien par le biais d'un 
financement partiel des projets sous la forme d'un VGF.  

1.6. Dans le cadre du mécanisme VGF, il a été approuvé que l'ASI collabore avec des agences de 
financement potentielles et fournisse un VGF de 150 000 USD ou de 10 % du coût du projet (le 
montant le plus bas étant retenu) par pays et par projet. Le montant total du VGF approuvé s'élevait à 
1,5 million d'USD pour 10 pays. Par la suite, un groupe consultatif technique (TAP) a été créé au sein 
du secrétariat de l'ASI afin d'examiner et d'évaluer les propositions de concepts des agences de 
financement et des pays membres. 

1.7. Des discussions préliminaires avec les pays membres et les agences de financement (EXIM Bank of 

India, African Development Bank, Rwanda Development Bank, Agence française de développement, 
Banque européenne d'investissement et autres) ont eu lieu afin d'explorer les possibilités d'utilisation 
du VGF et d'aider à l'élaboration des lignes directrices du mécanisme VGF de l’ASI.  

1.8. Après la diffusion des lignes directrices relatives au mécanisme du VGF aux PMA et aux PEID, le 
secrétariat de l'ASI n'a reçu aucune proposition. D'autres consultations ont révélé que certains pays 
membres et agences de financement étaient d'avis que le VGF maximum disponible était insuffisant 
pour les petits projets. 

1.9. Compte tenu des commentaires reçus des pays membres et des agences de financement, le Comité 
permanent de l'ASI, lors de sa huitième réunion tenue en juin 2023, a demandé au Secrétariat de l'ASI 
de restructurer le mécanisme VGF et de soumettre la conception révisée du mécanisme VGF à 
l'examen du Comité permanent lors de sa prochaine réunion (neuvième réunion). 

 

B. Consultations avec les pays, les agences de financement et mises à jour sur le mécanisme VGF  

 
1. Après la huitième réunion du comité permanent de l'ASI, le secrétariat de l'ASI a préparé et diffusé un 
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questionnaire destiné à recueillir les suggestions des pays en vue de la révision du mécanisme VGF. 
2. Des ateliers de consultation régionaux ont également été organisés du 31 juillet au 2 août 2023 pour 

permettre aux pays de demander des éclaircissements.  
3. Une consultation a également eu lieu avec la BAD pour comprendre le point de vue des agences de 

financement. 
4. Ces consultations ont permis de dégager les points suivants :  
4.1. Le gouvernement ou les institutions gouvernementales possèdent de nombreux projets solaires mis en 

place dans les PMA et les PEID. Généralement, ces projets solaires sont financés par le budget du 
gouvernement, avec ou sans le soutien d'organisations financières nationales ou internationales.  

4.2. Dans certains PMA et PEID, les projets sont mis en place par des promoteurs privés sur la base des 
politiques adoptées par ces pays. Par exemple, la République du Rwanda a mis en place une politique 
globale de mini-réseaux solaires dans le cadre de laquelle le gouvernement rwandais subventionne 70 
% du coût du projet, le solde de 30 % devant être pris en charge par les promoteurs privés. Les 
promoteurs privés sont sélectionnés par le biais d'un processus adopté par le gouvernement rwandais.   

4.3. Les capacités des projets peuvent varier de quelques kilowatts à des mégawatts, couvrant diverses 
applications telles que le pompage solaire pour l'agriculture et l’eau potable, les mini-réseaux solaires, 
les toits solaires des bâtiments publics, des écoles, des centres de santé, etc.  

4.4. La viabilité du projet peut varier d'un pays à l'autre et, par conséquent, le soutien du VGF peut 
également varier. En outre, le soutien du VGF requis dépendra des capacités du projet, les petits 
projets pouvant nécessiter un VGF plus élevé. 

 
C. Proposition 

 
Sur la base des consultations avec les pays et les institutions financières, il est proposé de restructurer le 
mécanisme VGF de la manière suivante :  
1. Le système VGF peut être limité aux seuls PMA et PEID.  
2. Les pays peuvent bénéficier du VGF pour des projets solaires mis en œuvre par le gouvernement/les 

institutions gouvernementales ou pour des projets solaires mis en place par des développeurs privés, 
sélectionnés par le biais d'un processus conforme aux politiques respectives des gouvernements.  

3. Le montant du VGF peut être maintenu dans une fourchette de 10% à 35% du coût du projet, en 
fonction des capacités du projet qui peuvent être finalisées au cas par cas avec l'approbation du 
directeur général (DG) de l'ASI et peuvent faire partie des accords de partenariat nationaux de l'ASI.  

4. La validité du mécanisme VGF peut être maintenue pendant trois ans à partir de 2024.  
5. La provision actuelle de 1,5 million d'USD dans le budget approuvé pour 2023 peut être redistribuée 

pour 2024, avec une provision de 1,5 million d'USD pour 2024 et 2025. 
6. La proposition peut être examinée selon le principe du premier arrivé, premier servi, jusqu'à ce que les 

crédits budgétaires soient disponibles. 
7. Un comité d'évaluation technique chargé d'examiner les propositions peut être constitué avec 

l'approbation du directeur général de l'ASI.  
8. Des lignes directrices détaillées pour le régime peuvent être finalisées avec l'approbation du DG de 

l’ASI. 
 
D. Prochaines étapes 

 

1. L'Assemblée est invitée à examiner et à approuver le mécanisme révisé de financement du déficit de 
viabilité proposé par le secrétariat de l'ASI. 
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